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• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire LA MAYENNE

Le Département

DIRECTION DE L’OFFRE DE SANTE ET EN FAVEUR DE L’AUTONOMIE
Département Parcours des Personnes Agées

ARS-PDL/DOSA/DPPA/07/2021-53

ARRÊTÉ portant renouvellement d'autorisation de 
l'EHPAD Notre Dame de la Miséricorde à ENTRAMMES 

géré par l'Association Thérèse Rondeau à LAVAL

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MAYENNE

VU le code de la santé publique;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’action sociale et des familles;

VU le code de la sécurité sociale ;

CONSIDERANT que l’EHPAD a été conjointement autorisé le 1er avril 2006 ;

CONSIDERANT les résultats positifs de l'évaluation externe prévue par l'article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l’Agence Régionale de Santé ; 

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

ARRETENT

Article 1 : le renouvellement d’autorisation est accordé au gestionnaire de l’établissement mentionné à 
l'article 3 du présent arrêté pour une durée de quinze ans à compter du 02 avril 2021 pour la capacité de :

32 places d'hébergement permanent

Article 2 : la présente autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale sur 
l’ensemble de la capacité.

Article 3 : les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

N° FINESS entité juridique
Dénomination
Adresse

Statut juridique 
Numéro SIREN

530000744
Association Thérèse Rondeau 
27 rue de paradis 
53000 LAVAL 
61
313435679



N° FINESS entité géographique
Dénomination
Adresse

530005818
EHPAD Notre Dame de la Miséricorde 
St Joseph des Champs

code catégorie établissement 
Numéro SIRET 
mode fixation des tarifs

53260 ENTRAMMES 
500
31343567900045
45

Hébergement permanent personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée

924
11
711
32 places

Article 4 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'établissement devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes selon l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.

Article 5 : dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, cette 
décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès des services de l'Agence Régionale de Santé et du Conseil Départemental de 
Mayenne,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé et de façon concomitante, auprès 
du Président du Conseil Départemental de Mayenne,
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de Nie Gloriette - CS 24111 
44041 NANTES Cedex.
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 6 : le Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie, le Directeur Général des services du 
Département de Mayenne et le président de l’organisme gestionnaire de l’établissement concerné, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et de la préfecture de Mayenne ainsi qu'au recueil 
des actes administratifs du Conseil Départemental de Mayenne.

Fait le 2 9 JUIN 2021
Pour le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé 
et par délégationt

Le Président du Conseil Départemental 
de la Mayenne

en faveur

Po ■ ~

La Cf 
>tablisî

ARS Pays de la Loire 
CS 56 233
44 262 Nantes Cedex 2
Standard : 02 49 10 40 00
Site internet : wv/w.ars-pavs-de-la-loire-sante.fr

Conseil départemental de la Mayenne 
Maison départementale de l’autonomie 
Centre Jean Monnet 
12 quai de Bootz 
CS 21429
53014 LAVAL CEDEX 
Téléphone : 02.43.677.577 
Sire internet : www.lamaycnne.fr

http://www.lamaycnne.fr
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• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2021/ Zi 153

Portant création d’une unité d’enseignement en maternelle Autisme (UEMA), d’une unité 
d’enseignement Elémentaire Autisme (UEEA) et modifiant l’agrément des établissements

et services pour enfants gérés 
par l’ADAPEl 53 (FINESS EJ 53 003 143 4)

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en oeuvre dans le 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes 
handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET, Directeur général de 
l’ARS des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-024 du 25 juin 2021 portant délégation de signature à Monsieur 
Florent POUGET, Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de PARS des Pays de la 
Loire ;

Vu le Projet Régional de Santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu la Stratégie Nationale pour l’Autisme au sein des Troubles du Neuro-Développement (SNATND) 
2018-2022 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DAS/AMS/2016/37/53 portant création d’une unité d’accueil temporaire et 
modifiant l’agrément des établissements et services pour enfants gérés par l’ADAPEl 53 du 1 décembre 
2016 ;

Vu le Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyen (CPOM) 2015-2019 signé le 28 novembre 2014 entre 
l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et l’ADAPEl 53 ;

VU l’avenant n°3 du 19 juin 2020 prorogeant les dispositions du CPOM signé le 28 novembre 2014 
jusqu’à la signature effective du nouveau CPOM.

Vu le cahier des charges des unités d’enseignement en maternelle publié en annexé n°1 de l’instruction 
interministérielle n°DGCS/SD3B/DGESCO/CNSA/2016/192 du 10 juin 2016.

Vu le cahier des charges des unités d’enseignements élémentaires Autisme mis à jour dans l’instruction 
interministérielle n°DGCS/SD3B/DIA/DEGESCO/2019/158 du 30 août 2019.
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CONSIDERANT la compatibilité de cette autorisation avec les moyens notifiés dans le cadre de la mise 
en oeuvre de la stratégie pour l’autisme au sein des troubles du neuro-développement 2018-2022 ;

CONSIDERANT qu’au vu de la dernière capacité autorisée, cette extension non importante n’entraîne 
pas de dépassement du seuil mentionné au I de l'article L. 313-1-1, à partir duquel les projets 
d'extension d'établissements ou de services sociaux et médico-sociaux doivent être soumis à la 
commission d’information et de sélection d’appel à projets médico-social;

SUR proposition du Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : L’ADAPEI 53 est autorisée à gérer, à compter du 1er septembre 2021, une Unité 
d’Enseignement Maternelle Autisme (UEMA) et une unité d’Enseignement Elémentaire Autisme créée 
par extension du SESSAD de LAVAL (FINESS 53 000 592 5). L’UEMA permet d’accompagner 7 enfants 
âgés de 3 à 6 ans présentant des troubles du spectre de l’autisme au sein de l’école maternelle publique 
de la Senelle (Laval). L’UEEA permet d’accompagner 7 enfants âgés de 6 à 11 ans présentant des 
troubles du spectre de l’autisme au sein de l’école publique St Exupéry (Laval).

ARTICLE 2 : A compter du 1er septembre 2021, l’ADAPEl 53 {n° FINESS EJ 53 003 143 4) est autorisée 
à gérer les établissements et services pour des enfants et adolescents d’une capacité totale de 307 
places, réparties comme suit :

Ty •f'
Type de

cience/handicap

—nz—a

Site géographique d’établissc
serv

inrnfDGm , fi'll Ages Type d’accueil Capacités

Déficience intellectuelle 6-20 ans Accueil de jour 66

Laval
IME Déficience intellectuelle 12-20 ans Hébergement complet internat 9

JB MESSAGER ISA 6-20 ans Accueil de jour 18

TSA 6-20 ans Accueil temporaire 3

Déficience intellectuelle 6-20 ans Accueil de jour 55

Château-Gontier IME La Maillardiere Déficience intellectuelle 12-20 ans Hébergement complet internat 10

TSA 6-20 ans Accueil de jour 20

Laval/Château-Gontier IME CAPS
TSA 3-20 ans Placement Famille d'accueil 10

Déficience intellectuelle 3-20 ans Placement Famille d'accueil 15

Laval SESSAD
Déficience intellectuelle 0-20 ans Prestation en milieu ordinaire 35

TSA 0-20ans Prestation en milieu ordinaire 10

Laval (école Les Petites 

Princes)

Unité d'Enseignement en 

Maternelle Autisme
TSA 3-6 ans Prestation en Milieu Ordinaire 7

Laval (école La Senelle)
Unité d'Enseignement en 

Maternelle Autisme
TSA 3-6 ans Prestation en Milieu Ordinaire 7

Laval (école St Exupéry)
Unité d'Enseignement 

Elémentaire Autisme
TSA 6-11 ans Prestation en Milieu Ordinaire 7

Château-Gontier SESSAD

Déficience intellectuelle 0-20 ans Prestation en milieu ordinaire 30

TSA 0-20 ans Prestation en milieu ordinaire 5

Capacité totale
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ARTCILE 4 : Les capacités du CAFS sont rattachés à TIME (n° FINESS 53 53 000 019 9). En 
conséquence, le numéro FINESS 53 000 022 3 devient un numéro FINESS secondaire.

ARTICLE 5 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative 
conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 6 : L'autorisation deviendra caduque si elle n'a pas obtenu un commencement 
d'exécution dans un délai de trois ans.

ARTICLE 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette 
décision peut faire l’objet :

■ d’un recours gracieux auprès de mes services,
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette 

- CS 24111 - 44041 NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 8: Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le 
Président de l’association sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire.

« Parcours des Pelsonne/tn situation de Handicap » 
Direction de l’Offre de Santé et en faveur

de l’Autonomie
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Direction Régionale de l’Environnement,

de l’Aménagement et du Logement











































Direction Régionale à l’Économie, de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités



















































































Antenne interrégionale de Rennes

de la Mission Nationale de Contrôle

et d’audit 

des organismes de Sécurité Sociale



Achevé d'imprimer au secrétariat général pour les affaires régionales
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